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Des Tailleurs Fashionables
—MU........ ■■■— ■——^——MB

La Compagnie Brodeur
GROS E.T DETAIL

533, rue Ste-Catherine Est 327, Boul. St-Laurent

MM. O. Loiselle & Cie offrent au 

public un assortiment complet et varié 

d'étoffes, tweeds, etc.

Ces marchandises sortent des meil­

leures manufactures de New York, 

Londres et Paris.

La coupe est garantie. Le travail 

est fait d’une manière irréprochable.

> > >

Les Costumes pour Dames re­
çoivent une attention toute par­
ticulière.

OSCAR LOISELLE & CIE,
120, RUE ST-DENIS

Toi. Boll, Eot 5887 Entre Stp-Calhtri,

Marchands-Tailleurs

•t Dorchester

l’n s Amherst

LA COMPAGNIE BRODEUR
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ItUlLL <su kaIMimi bULLLlLi

l’ré» Ste-t'atherine

Vaisselle,
Verrerie,
Lampes,
Bronzes,
Electroliers,
Verre taillé,
Coutellerie.

Articles
utiles
pour
Cadeaux.
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SweeÎ
CAPORAL
11 s’en vend plus que 

toutes les autres 
marques réunies.
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Compagnie de Navigation

RICHELIEU & ONTARIO

Manoir Richelieu, M AURAI K

“NIAGARA A LA MER”

Toronto, par le Lac Ontario, les Mille-Iles et les rapides du 
Saint-Laurent jusqu'à Montréal, de là à Québec, Malbaie, Tadousac, 
la rivière Sagaienay jusqu'à Chicoutimi.

MONTREAL - TORONTO - HAMILTON 
Par la baie de Quinté et les Mille-Iles 

JOS. F. DOLAN, THOS. HENRY,
Agent de* passagers. Gérant du Trafic

182, rue St-Jacques, Montreal
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M. OVILA S. PERRAULT AU CONGRES INTERNATIO­
NAL DES CHAMBRES DE COMMERCE, TENU A 

LONDRES LES 21. 22 ET 23 JUIN DERNIER.

M Ovila S. Perrault, président de notre Chambre de 
Commerce et l’un de nos délégués au I Ve congrès Inter­
nationa des Chambres d«* Commerce, tenu récemment 
à Londres, vient de traiter, dans un discours, tout à 
son honneur, de plusieurs questions d’actualité ayant trait 
à l’avenir commercial de notre pays. Ses collègues, M. 
Thomas Côté, représentant du Canada à l’exposition de 
Bruxelles, et M. L. E. Geoff non, commissaire du Havre à 
Montréal, n’ayant pu assister aux assemblées du Congrès, la 
charge de représenter les intérêts de notre métropole était 
dévolue en entier à notre président. Le manque d’espace de 
nos colonnes ne nous permet pas de publier textuellement 
le discours très chaleureusement apprécié que vient de pro­
noncer, à Londres, M. Perrault. Nous nous bornerons à ce 
simple résumé:

“Je suis heureux de vous exprimer, au nom de la Cham­
bre de Commerce de Montréal, toute ina satisfaction de 
prendre part à cette conférence universelle, tenue par les 
hommes d’affaires les nlus éminents, et je suis bien aise en 
cette conjoncture d’offrir à nos confrères anglais l’expres- 
siou de ma sincère gratitude pour l’hospitalité courtoise 
dont j’ai été l’objet depuis mon arrivée en Angleterre.

“Il m’est doux, surtout, de pouvoir a 
le sentiment universel des Canadiens 
fonde loyauté à la Couronne, loyauté 
règne de Georges V qu’elle l’a été sous

flirmer publiquement 
concernant leur pro- 
aussi sincère sous le 
ceu \ d’Edouard Y11

et de la reine \ ictoria. .Nous comprenons maintenant toute 
la sagesse dont fit preuve le feu roi Edouard VU. en faisant 
visiter le Dominion par son tils, il y a quelques années. 
I/avènement au trône du nouveau monarque est d’un plus 
grand intérêt pour nous, puisque nous avons appris à le con­
naître quelque peu, lors de sa visite au Canada, en 1901, et 
n,MH 8omm(,s d’ajouter que l’inauguration de son règne 
<-t marquée par un renouvellement de vigueur, un accrois­
sement de prospérité, dans notre cher pays.

“Dans la seule valeur de la construction de nouveaux édi- 
hees, il y a eu cette année une augmentation de :>ü pour 100 
sur 1 année 1908; on |>eut comprendre, par ce seul exposé, 
le progrès réel qui s’est accompli. L s récoltes de l’an der­
nier représentaient une valeur d’environ cinq cent million-, 
soit une augmentation de près de cent millions sur le rap 
port de l'année * • Védente.

“Puisque je suis ici le représentant d’une association com­
merciale, je dois parler commerce et non jms politique; ce- 
|K»ndant, je puis vous dire que bon nombre de questions agi­
tées actuellement en Angleterre ont attiré notre attention. 
Ainsi, quelques jours avant mon départ, la Chambre que 
j ai l’honneur de représenter ici a vivement combattu cette 
suggestion : “que le temps était venu pour nous de conclure 
un traité de réciprocité commerciale entre le Canada et les 
Etats-Unis . Eh î bien, je crois que l’opinion générale du 
Canada est qu’il nous est préférable, dans le moment actuel, 
de renoncer à cette extension et de ne rien faire pour la fa­
voriser. Notre commerce avec les Américains augmentera 
tout simplement du fait qu’ils sont nos voisins, mais la 
Grande-Bretagne n’est-elle pas notre meilleure cliente? La 
Chambre de Commerce que je représente a déclaré dans sa 
résolution — et c’est l’opinion générale des Canadiens — 
que la réciprocité d’entente avec les Etats-Unis mettrait en 
danger les préférences établies avec le marché anglais, état 
commercial de beaucoup plus d’importance pour nous (pô­
le serait le résultat d’un traité de réciprocité avec nos 
voisins.

“De plus, cette entente nous créerait l’obligation de donne» 
aux Etats-Unis des tarifs privilégiés qui seraient la sourœ
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d’une danfrereu.se concurrence, faite par les manufactures 
américaines sur notre marché. J’entends J ire par là que 
quelques commerçants anglais sembleraient craindre pour 
leur commerce, parce que le Canada a conclu des arrange­
ments directs avec les grandes industries rivales de l’Angle­
terre'. celles de France, d’Allemagne, des Etats-Unis, d Ita­
lie, de Belgique ou autres puissances. Ces différentes na­
tions iront ou n’auront 'qu’une faible partie des tarifs ac­
cordés à 1*Angleterre, lesquels tarifs sont beaucoup moins 
élevés et resteront tels. Environ $485,000,000 de capitaux 
anglais seront établis au Canada, cette année, et nous desi­
rons faire tout ce qui est en notre pouvoir pour augmenter 
nos relations commerciales avec un tel ami. Canadiens 
comme Anglais, nous devons veiller aux intérêts de notre 
commerce respectif, et à cet effet nous vous octroyons des 
tarifs d’au moins 33 1-3 plus bas que ceux que nous accor­
dons à nos meilleurs clients étrangers; mais vous, du votre 
( ôté, vous nous traitez comme des étrangers et ne nous ac­
cordez aucune préférence commerciale.

Naturellement, ce qui est impossible dans les circonstan­
ces actuelles, peut devenir politiquement possible et même 
désirable pour le commerce, si vous voulez constater que 
c'est, votre intérêt et celui de l’Empire de nous traiter com­
mercialement comme nous vous traitons vous-memes.

On m’a affirmé que l’Australie fait terminer dans les 
usines anglaises ses “Dreadnoughts 1 destinés a augmenter 
de beaucoup la force de la marine de guerre de l’Empire 
dans l’océan Pacifique et les mers du Sud. De Canada dif­
fère quelque peu de cette ligne de conduite, mais il espère 
copendant faire sa bonne part pour aider à la défense de 
l'Empire . Nous considérons que sa plus grande chance de 
réussite est d’établir une m n ine locale qui permette à notre 
jeunesse actuelle 1 etude de- problèmes maritimes et rende 
nos futurs marins capables de prendre une part active à 
toute guerre éventuelle. N est-ce pas là un programme 
d'une force nationale supérieure a la simple contribution de 
quelques unités ajoutées à la marine impériale. Cependant, 
le croiseur “Niobé”, que nous avons acheté du gouvernement 
anglais, sera sous peu dans les eaux canadiennes. Le com­
mencement est modeste, sans doute; toutefois, cest le pre­
mier navire de guerre d'une marine locale qui doit non-seu­
lement ôter à l’Angleterre sa responsabilité de notre défense, 
mais qui pourra, de plus, lui être utile en temps de guerre.”

Parlant de l’immigration anglaise eu Canada, M. Per­
rault ajoute :

“Puis-je vous faire part de la satisfaction que j’ai éprou­
vée en constatant — par la lecture d’un fait dans un journal 
de Londres — avec quelle fermeté de décision un magistrat 
de cette ville avait refusé sa sanction aux suggestions d’amis 
d'un jeune malfaiteur, qui avaient pris les mesures nécessai­
res pour l’envoyer au Canada, si ce juge voulait suspendre 
la sentence dont il était passible. Le Canada n’est pas un 
lieu de déportation pour les malfaiteurs étrangers, et nous

avons le droit de demander à l’opinion publique anglaise 
d’agir d’une manière analogue en de semblables cas et de 
refuser de se débarrasser à nos déjiens de ses malfaiteurs et 
des émigrants non désirables.”

LA FEDERATION DES CHAMBRES DE COMMERCE DE
LA PROVINCE DE QUEBEC ET LES TRAVAUX 

DE NOS SIX DELEGUES A LA DEUXIEME 
REUNION ANNUELLE.

La nécessité d'une loi de faillite a été l’objet d’une étude 
approfondie présentée par le président de notre Chambre. 
A la suite de ses remarques, une résolution énergique a été 
adoptée, et un comité composé des officiers de la Fédéra­
tion a été chargé de préparer un projet de loi à ce sujet et 
de s’entendre avec les autres corps commerciaux pour en 
obtenir l’adoption par le parlement.

M. Frédéric C. Larivière, notre 1er vice-président, a 
communiqué ensuite un travail des plus documentés sur 
les améliorations à apporter à nos routes rurales. Cette 
matière a provoqué une discussion des plus animées et in­
téressantes.

I/hon. Alph. Desjardins, C. P., l’un de nos anciens pré­
sidents, a signalé les points les plus importants de nos re­
lations interprovinciales susceptibles de faire l’objet d’une 
collaboration prochaine dans des réunions ultérieures de 
nos Procureurs Généraux.

M. C. 11. Catelli, l’un de nos ex-présidents, a signalé 
l’immense portée des avantages commerciaux du projet du 
canal de la Baie Géorgienne.

M. A. 11. Hardy, l’un des membres de notre Conseil, a 
fait apprêt er l’influence du perfectionnement du service 
extérieur de nos colis postaux, et a indiqué toute une série 
ele suggestions à étudier quant au service intérieur de notre 
pays.

Enfin, le président réélu de la Fédération, M. Isaïe Pré- 
fontaine, a esquissé à grands traits un plan de réformes 
variées ayant pour objet de rendre plus expéditive l’admi­
nistration de la justice, pour la rendre à la fois plus rapide 
et plus économique, et plus entourée du prestige d’une con­
naissance plus approfondie des secrets de la carrière com­
merciale.

On a jeté les bases d’un conseil d’arbitrage composé de 
douze personnes, parmi lesquelles noiu3 relevons, en outre 
des noms du président de la Fédération et de ses deux vice- 
présidents, MM. Philippe Paradis, de Québec, et J. E. A. 
l)ubé, de Chicoutimi, les autres suivants par ordre alpha­
bétique, l’honorable Alph. Desjardins, ancien ministre fé­
déral, Conseiller Privé de Sa Majesté pour le Canada, et 
ex-président de notre Chambre, Montréal; C. H. Catelli, 
Commandeur de la Couronne d’Italie, et l’un de nos ex-
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Entrepot pour les tameuses Bibliothèques à sections
“ MACEY "

FOURNITURES DE BUREAUX
Un grand choix

Laporte, Martin & Cie, Limitée

Pupitres, Bibliothèques, 
Chaises de bureaux, Sofas, 
Tables, Etc.

Tapis, Rideaux, Prelarts, 
“Blinds”, Etc.

Horloges et Cadres.

MEUBLES ET LITERIES

Nos marchan­
dises sont de 
haute qualité.

Nos prix sont 
uniformes et 
marqués en 
chiffres lisibles.

RENAUD, KING & PATTERSON, Liée Coin STE-CATHFRINf 
et GUY

Ph. Richard 
Mitchell Hro».
Mitchell & C.e l.té» ,
J. I’. Winer & Son*.
Herman Jansen
G. Pirns A Co.
Hlandv Bros.
Real Campanhia Yinicola 
Mot ta A Va*
K. Marti**.•!
Diez llerman.n 
Fenech Artell A Cie 
Ga-ret A Cie
Compati h ia Yinicola I>el Norte 
Vigneau A Camhour*
Morin Vire A Fil*
Frederick K roté 
A. Sarrazin A Javillier* 
Kunketman A Co.

Union Champenoise

Bouvet Laduha>
Jules Pernod
Fli Ferrero Ricardo
Gondran A Fil*
Casali» A Pratt 
P. Garnier 
Miller Brewing Co.

W. E. Johnson A Co.
H un toon Spring Water A Co. 
Belfast Mineral Water 
Chateau René Robert 
Chateau René Robert 
Source La Sanita*
Source St-Nicholas 
Source St Nicholas 
Source La Neptune 
Source La Capitale 
Duffy A Co.
Duffy A Co.
Duffy A Co.
Blanc A Fil*
II. K. Boulle A Cie 
Société Anonyme le SOLE 1 L 
La Savonnerie “LE SOLEIL 
A. A L. Lehtuber 
Société des Usines Remy

M O N T R E A I.. 
DISTRIBUTEURS GENERAUX POUR

Cognac
Glasgow
Belfast
Prescott
Schiedam
Londres
Madère
Portugal
Portugal
Portugal
Jrre* de la Frontrra
Tarragona
Malaga
Espagne
Bordeaux
Beaune
Coblenz
I >ijon
Reims

Reims

St-llilaireSt.Florent
Avignon
Turin Italie
Marseille
Marseille
Lnghien les Bains 
Milwaukee

I.iverp»Hil 
New-S’ork 
Belfast Irlande 
St-Yorre pré* Vu hv

Rochester, N Y
•< <•

Valence sur Rhône 
Marseille 
Matines 
Marseille
Pari*
Louvain Belgique

Prandy
H 'bisky Ecossais 
lVhitk% Irlandais 
Whisky l anodicn 
(nu if old Elm h 
Old lorn (lln 
l in Ma liter 
Pin dr Put 
I in ,lc Putt 
I in de Pot t 
I'm Sherry 
lift dr messe 
tin Malaga 
I m ( laict l iffiignol 
( 'laret et Sauternes 
Pin Pourgogne
I m du Afi i n
Pin Tonique Pat chus 
( hampagne Piper

Heidsei, k
( ham pagne Cardinal

et ducdOrignv 
Champagne Dm l.agtange 
Absinthe A ‘inch 
Pet mouth Italien 
l ermouth Eran\ai$ 
Permouth Erancais 
l iqueur et ( dental 
lager High Life

et Extrait de Malt 
Pass Ale (luinnest Stout 
l aux de table SI XRA L 
(huger Ale Angtais 
Soda Pichy Robert 
/ imonade “ Savoureuse "
L au de I it by (lateuse 
Lan de I it by Sat u telle 
limonade lit by if-Si, bolas 
Lau de l it by Siiturelle 
L au tie t tchy Siiturelle 
fus de Pomme et t frappe 
Champagne de Pomme 
I maigre de f\>mme 
Pâtes alimentaires 
Huile Olive Mmerve 
('onsetves de Légumes 
Savon de ( a s tille 
( harnpignons “/emu et 
Empois de Rit Remy

INTERCOLONIAL
RAILWAY

GARE BONAVENTURE UNION

HORAIRE
EXPRE88 MARITIME

8. > f St-Hyncinthe, Drummondville, Lé
• lu fl. m. / y,'8- Québec, Riv. Quelle, Murray

IMPORTANT

îrasi nui

Tous Ici jours Bay, Riv. du Loup, Little Métis, 
Campbellton.

R 15 ft fil ( F°ur les endroits mentionnés ci-des- a "V sus ainsi que Moncton, St-Jean et
Samedi excepte l Halifax.

4.00 n m / EXPRESS pour St-Hyacinthe’T.W JT. III. Drummondville. St-I.éonard. Nico* 
Dimanche excepté I let et stations intermédiaires.

OCEAN LIMITE

l?Pour St-Hyacinthe, Lévis, Québec 
_ . Murray- Bay, Riv. du Loup, B..
7 ,t0 n m ' Métis, Matanédia, Camplu-ll-C A. * !' | i?n; Moncton, St-Jean, Halifax et
Samedi excepte I Sydney. Connections directes pour 

I 1 Ile du Prince Edouard et Terre- 
V. neuve.

B .45 p.m. / Pour St-Hyacinthe. Drummondville
Samedi aealement ( Lévi* et Québec.

BUREAU DES BILLETS DE LA VILLE

130, RUE ST-JACQUES
Tel. Main 615.

H. A. PRICE, Ass. Agt. Gén. des Passagers. 
STRUBB1, Agent des Billets de la Ville.

yuand vous aurez besoin 
d’une valise, d’un sac de 
voyage, d’un harnais, d’une 
selle ou des couvertes pour 
chevaux.I

| N’oubliez pas de demander 
la marque “Alligator”

FABRIQUE DE

^ —^BlOC BALMORAL^t-

Rue Notre Dame Ouest. Montreal g*

Joseph Fortier IZluT’
PAPETERIE MERCANTILE

Livres de Comptabilité, formule» en fonds et sur com­
mande. Fourniture pour chancellerie.

ATELIER DE TYPOGRAPHIE
REGLURE ET RELIURE

GAUFRAGE, RELIEF ET CAMÉE

Encoignure Notre-Dame et St-Pierre
MONTREAL

Tél. Bell Main 444. Tél. Bell Mam 448

U bal de Garand Tancréde D. Terroux

GARAND, TERROUX & CIE
BANQUIERS ai COURTIERS

118, RUE 8AINT-JACQUE8, MONTREAL

En face du Bureau de rttste

Effets de commerce achetés. Traite* émise» sur 
toutes le* parties de l'Europe et de l'Amérique. Traites 
des pa)s étrangers encaissées aux taux le* plus bas. 
Echangent le» valeurs et le» monnaies étrangères.

LISEZ L’ANNONCE OE “MONTREAL EST".

J*
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Avocats

W. A. BAKER
avocat

58, rue Saint-Jacques. flONTREAL

(Autrefois de Monk & Maker) Tél. Main 3540

I,. J. Lnranger, C, 
L, Guérin, I-I,. H.

S. Beaudin, C. K.
Paul St-Germain, Id- I

Bea'idin, Lcranger, St Germain & Guérin
AVOCATS

Bureau : 54, rue Notre-Dame-fsi, MONTREAL
Tél. Bell Main 5151-0155

Ingénieurs-civils Notaires et Architectes

TEL. BELL MAIN 3811

DE GASPE BEAUBIEN
Tél Bell 1850.

LEANDRE BELANGER

b. sc. McGill

M. Ass. C. S. C. E. M. Ass. A. I. E. E.

NOTAIRE, COMPTABLE 
CT COMMISSAIRE

20, RUE SAINT-JACQUES,
MONTREAL

INGENIEUR
Spécialité '. Electricité

72*73 Liverpool & London & (Jlobe,

PLACE D'ARMES, MONTREAL

Jos. C. Desautels
NOTAIRE

Spécialité : Organisation de Compagnies à 
lands social

Montréal35, rue St-Jacques,

r. BOURBONNIERE, B.A., LL.L.
AVOCAT

Edifice de Is Chambre de Commerce 
76, rue 8t-Qabriel, Montréal

Tt*l. Bell, Main 540*2 et Est 3*282

Tél. Bell Main 874.

A. & E. LOIGNON

Tél. Bell Main 2785. Résidence: Stb-Th4k*sb

LUCIEN GIROUX
NOTAIRE

Argent 5 prêter, règlement de successions

43, rue Saint-Gabriel, Montreal
Edifice F.-X. ST-CHARLES Lt*k

I Kmat Brodeur, C. R. Hector Garanti, LL. B.

INGENIEURS
CIVILS

Tél. Bell Main 2344. Résidence : Est 3878
Macro Loranukr, LL. L. Bernard Mklancon

BRODEUR & GARAND
AVOCATS

80, rue Saint-Gabriel, Montréal
Tél. Bell Main 2223

17, Cote de la PLACE D'ARMES
MONTREAL

Téléphone Bell Main 3576

LORANGER & MELANCON
Notaires et Commissaires 

97, rus Sslnt-Jaoquss, MONTREAL

Prêts d’argent Administration de successions

Bureau du soir Tél. Bell, Est 6703
421, Avo Mont-Royal Est

Edmond Brossard
AVOCAT

Société légale LcBlanc, Brossard & Forest 

Edifies du Crédit Foncier 
Tél. Main 315 35, St.Jacques, Montréal

THE

lion. A. Dandurand. C. R F ^ Hibbard, C. R. 
Ls Boyer, C. R. J. V H C
Tél. Main 2635 lél. Main 14.».*

Canadian Saiewart 
Beam Co., Ltd.

Dandurand, Hibbard, Boyer & Gosselin
AVOCATS

Edifice Liverpool and London A: Globe In*uranc<
112. rue St-Jacques, MONTREAL, Canoda.

Gouin, Lemieux, Murphy & Gérard
AVOCATS

Edifice Banque Québec, Montréal

INGENIEURS et 
ENTREPRENEURS

Sir L. Gouin, C.R.
I). R. Murphy, C.R. 
Antonio Perrault, 1-1-. 1

Hon. R. Lemieux, C.R. 
L. P. llérard, C.R.
|. II. Pillon, B. C. L.

J. I. Lamarre J. A. A. Brodeur

Lamarre & Brodeur
AVOCATS

37, rue Notre-Dame Est
Tél. Bell, Main 1519 MONTRÉAL

Bureaux et ateliers: TROIS-RIVIERES, Que. 
Bureau à MONTREAL: 17, Cote Place d’Armes

J. A. Mousseau, LL.L.
NOTAIRE

360, Ste-Csthsrlno Est, Coin Bsrrl 
MONTREAL

Tél. Bell Main 2959

W. J. PROULX
NOTAIRE

Edifice Banque Nationale, 99. St-Jacques, Montreal

Bureau du soir : 1226, Boulevard St-Lauren*.
Tél. Bell. St-Louis 2950

Tél. Bell Est 174>3 Tél. March. 207

L. R. MONTBRIANT, A.A.P.Q.
ARCHITECTE

MESUREUR et EVALUATEUR

230, rue St-André, Montréal

PATENTES
OBTENUES PROMPTEMENT |

Tel. MAIN 37S

Tél. Bell Main 2279.

A. PAPINEAU MATHIEU
De la Société Légale Mullin & Mathieu

AVOCATS

407 et 408, Edifice de la Banque d'Epargnes 
180, rue St-Jacques, MONTREAL

F. Tremblay J. O. Mathieu

F. TREMBLAY & CIE
Bois de Sciage et de Charpente

ET FABRICANTS DE

Han. McAvoy, C.R.
W. A. Ilandfield L.L.M.

A. Ilandfield, LL.B.
H. S. M. Caron, LL.B.

Portes, Chassis, Jalousies, floulures

McAvoy,. . . . . . . . . . & Handfield
AVOCATS

Chambres 212 à 214, Edifice Banque Québec
Tét.. Bru., Main 7190-7191 MONTRÉAL

Toursags, Découpage et Ouvrage de Meaulserle 
de tente description.

400, RUE WILLIAM, MONTREAL
(Coin de la rue Guy)

Bell Main 2012 Marchand» 1325 Bell Main 2013

Avez-vous une Idée 7—Si oui, demandez le
Guide de l’Inventeur qui vous sera envoyé gratis 
par Marion tt Marion, Ingénieur* Conseils, 
* _ J Kdifice New York Life. Montréal,
Bureaux : < çt Washington, D. C.

BUREAUX À LOUER
AU 3*m> ÉTAGE

Des salles peuvent être louées pour ac­
commoder des réunions de directeurs ou 
actionnaires de sociétés, etc., a des prix 
modérés.

S’adresser à
La Chambre de Commerce,

76, rua St-Oabriol, Montréal

Tél. Bell. Main 145.

LISEZ L’ANNONCE DE " MONTREAL EST ".
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LA CHAMBRE DE COMMERCE i>U DISTRICT DE MONTRÉAL ,S

president « : M. Nap. («arceau, président de la Chambre do 
Commerce do I >rumniondville : M. le major Th os. S. Ilo- 
therington, ex-président do la Chambre do Commerce do 
(Juélioc; M. Frédéric C. ïairivière. lor vice-président do la 
Cliambro do Commerce du district de Montréal; M. .1. A. 
IVltior. président de la t'hambre de Commerce de Trois- 
Kivières; M. U. S. IVrrault, président de la Chambre do 
( ommeroo de Montréal ; M. S. C. Kiou, délégué do la 
Chainbtv de Commerce do Fraserville.

Cn rapport sténographié dos travaux et dos débats de 
cette deuxième réunion annuelle de la Fédération est sous 
presse.

LE3 VENTES DE MARCHANDISES EN BLOC.

Statut 1, George V, ch. 39.

(Sain lionne Je I juin 1910)—Devant entier en vigueur 
le \er janvier 1911.

Notre nouvelle loi à c«* sujet est basée dans les grandes 
lignes sur le principe qui avait inspiré deux statuts récents 
de provinces-sieurs du Canada: celui qui fut noté dans la 
Colombie Anglaise le 11 février 1908, et ensuite par le 
Manitoba, le 10 mars 1909.

1. Ix* chapitre et les articles suivants sont insérés dans 
le Code civil, après le chapitre neuvième du titre cinquiè­
me du livre troisième:

('lia/litre neuvième a. — De la vente en bloc.

“15b9«. Les mots “vente en bloc”, dans le sens du pré­
sent chapitre, comprennent et désignant toute vente ou tout 
transport de fonds de. commerce ou de marchandises, y 
compris le transport de certificats de licence pour la vente 
de liqueurs spiritueuses, faits, directement ou indirecte­
ment. en dehors du cours ordinaire des opérations commer­
ciales du vendeur, soit que la vente ou le transport englobe 
la totalité ou à peu près de ce fonds de commerce ou de ces 
marchandises, ou soit qu*il ne concerne qu’un intérêt dans 
les affaires ou le commerce du vendeur.

“15(19b. Toute personne qui, directement ou indirecte­
ment, achète en bloc un ou des fonds de commerce ou de 
marchandises, y compris le transport de certificats de li­
cence pour la vente de liqueurs spiritueuses, doit, avant 
d’en payer le prix, en partie ou en totalité, au comptant ou 
à terme, obtenir du vendeur ou de son agent, ou, si le ven­
deur est une compagnie ou une société, du président, du 
secrétaire ou du gérant de oette compagnie ou société, une 
déclaration contenant les noms et adresses des fournisseurs 
non encore payés qui lui ont vendu les dits effets de com­
merce ou les dites marchandises, et les montants respectifs

qui leur sont dus ou qui sont à échoir comme prix ou par­
tie d’ieeux.

lai déclaration mentionnée dans ,et art ml** doit, autant 
que possihl**. être dans la forme de la cédule annexée au 
présent chapitre; et le vendeur, ou. si h* vendeur est une 
compagnie ou une société, le président, le secrétaire ou le 
gérant de cette compagnie ou société, sont tenus de la four­
nir à l’acquéreur.

“ 15fi9r. Toute vente faite en contravention avec l'arti­
cle lô()9/;, sans que l’acquéreur ait payé le prix dt* effets ou 
marchandise h aux créanciers bona fide du vendeur men­
tionnés dans la déclaration visée dans b* dit article, est. à 
1 encontre de ces créanciers, nulle et de nul effet tant que 
c ux-ci ne sont pas indemnisés ou payés.

Cotte vente est cependant valable quand l'acquéreur, 
après avoir payé son vendeur, verse de nouveau le prix d*s 
effets ou marchandises aux créanciers bonâ fide de ..on ven­
deur; et, dans ci* cas, il peut recouvrer de ce dernier les 
montants aiils»î payés.

“10(19*/. l/acquéreur, après avoir reçu la déclaration 
mentionnée ci-dessus, doit payer aux créanciers y indiqués, 
à même I»* prix de vente, au prorata de leurs réclamations 
ut suivant les contrats qui peuvent exister entre eux *<t le 
vendeur, les sommes qui leur sont durs au sujet de ces ef­
fets ou ma relia ndiaiïi.

Si un ou plusieurs de ces créanciers sont absents de la 
province, ou s il s’élève quelques contestations entre eux au 
sujet de leurs réclamations, l’acquéreur peui, dans ce der­
nier cas, après avis de huit jours francs donné aux intéres­
sés . déposer I** prix de ees effets ou marehandises entre les 
mains du trésorier de la provint », suivant h*^ [inscriptions 
des articles 1181 à 1 18(î des Statuts refondus, 1909.

Ix* trésorier de La province doit payer le montant déposé 
ou toute partie d celui au créancier ou aux créanciers qui 
déposent entre s mains une ou des copies authentiques 
d un jugement ou de jugements rendus cn dernier ressort 
ou passés en force de chose jugée l**s autorisant à toucher 
telle somme d’argent.

Fn remettant le ' ou toute partir d'icelui, le tréso­
rier de la province doit retenir, pour être versée dans le 
fonds consolidé du revenu, un# commission de un pour c<ot 
sur le> sommes ainsi déposés et remises.

l.*»(»9c. Ix» présent chapitre ne s’ . . ’ , * pa- :
n. Au vendeur dont les créanciers ont renoncé au pri- 

vilège de se prévaloir d’icelui ;
b. Aux exécuteurs testamentaires, administrateurs, li­

quidateurs. curateurs pour le bénéfice dos créanciers ou 
autres officiers publics agissant sous l’autorité des tribu­
naux :—mais s applique aux personnes dont l'occupation 
notoire est. l’achat et la vente d<^ marchandises ou effets 
de commerce qui font d'ordinaire l’objet de transactions 
eommercia’es, aux marchands à commission et aux manu­
facturiers.”

5
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Cédule (Article 15696)

Affidavit du vendeur.

Je, , do , dans la province de
Québec, vendeur (ou agent du vendeur) étant dûment 
assermenté, dépose et dis:

Que j’ai vendu (ou convenu de vendre, ou s il s agit 
d'une compagnie ou société : que la compagnie ou société 
a vendu ou convenu de vendre mon (ou son) fonds de 
commerce ou do marchandises, situé à » pour
La somme de $ ;

Que les adresses et les noms suivants sont bien les noms 
et adresses de tous mes créanciers (ou des créanciers de la 
compagnie ou société) qui m’ont fourni (ou qui ont fourni 
à la compagnie ou société) les effets de commerce ou les 
marchandises, ou toute partie d iceux que j’ai vendus ou 
convenu de vendre (ou que la compagnie ou société a ven­
dus ou convenu de vendre), et que les montants vis-à-vis 
do Leurs noms sont bien les montants qui leur sont dus ou 
qui sont encore à échoir.

Noms Montants Montants
et Adresse à

prénoms dus. échoir.

Que je n’ai pas (ou que la compagnie ou société n’a pas) 
d’autres créanciers au sujet des dits effets de commerce ou 
des dites marchandises ou aucune partie d’ieeux, que ceux 
ci-dessus mentionnés.
Assermenté devant moi, 
à , ce jour
do , 10 •

T*a loi française du 17 mars 1909, relative à la vente 
et au nantissement des fonds de commerce, comporte en­
tre autres les dispositions suivantes, dont nous empruntons 
les commentaires explicatifs à Duvergier (Lois et décrets, 
1909) :

Art. 3. — Toute vente ou cession de fonds de commerce, 
consentie même sous condition ou sous la forme d'un 
autre contrat, ainsi que toute mise en société ou toute at­
tribution do fonds de commerce par partage ou licitation, 
sera, dans la quinzaine de sa date, publiée à la diligence 
de l'acquéreur, sous forme d’extrait ou d'avis dans un 
journal d’annonces légales du ressort du tribunal de com­
merce où se trouva le fonds, ou, à défaut, dans un journal 
d'annonces légales de l’arrondissement.

L’extrait ou avis contiendra la date de l’acte, les noms, 
prénoms et domiciles de l'ancien et du nouveau proprié­
taire, la nature et le siège du fonds, l’indication du délai 
ci-après fixé }>our les oppositions et une élection de domi­
cile dans le ressort du tribunal.

lia publication sera renouvelée du huitième au quinziè­
me jour après la première insertion.

Dans dix jours au plus tard après la seconde insertion,

tout créancier du précédent propriétaire, que sa créance 
soit ou non exigible, pourra former au domicile élu, par 
simple acte extrajudiciaire, opposition au payment du 
prix; l’opposition énoncera le chiffre et les causes de la 
créance, à peine de nullité. Aucun transport amiable ou 
judiciaire du prix, ou de partie du prix, ne scTa opposable 
aux créanciers qui se seront ainsi fait connaître dans ce 
délai.

L’acquéreur qui, sans avoir fait les publications ou 
avant l’expiration du délai de dix jours, aura payé son 
vendeur, ne sera pas libéré à l’égard des tiers.

Note.—Les dispositions de cet article ont pour but de 
prévenir la fraude suivante qui se produisait au préjudice 
des créanciers ordinaires des propriétaires de fonds de 
commerce. Certains propriétaires de fonds s’efforçaient, 
lors de la vente de leur fonds, d’obtenir de l’acquéreur le 
paiement au comptant du prix convenu ou consentaient 
un transport de ce prix à un tiers généralement complice 
de cette malhonnêteté. De cette façon, le gage des créan­
ciers ordinaires disparaissait, et ceux-ci se trouvaient en 
présence d’un débiteur insolvable. C’est pour mettre un 
terme à ces abus que notre article décide que tout chan­
gement de propriétaire d’un fonds de commerce, quelles 
que soient la nature ou la modalité du contrat qui le réa­
lise, devra faire l’objet de deux publications dans un jour­
nal d’annonces légales. Grace à cette publicité, les créan­
ciers seront avisés de la vente du fonds appartenant à leur 
débiteur et pourront, dans le délai fixé par le p. 4 de notre 
article, former opposition au paiement du prix. L’acqué­
reur devra donc attendre l’expiration de ce délai avant de 
se libérer de son prix d’achat entre les mains de son ven­
deur.

La sanction de ces deux obligations imposées à tout ac­
quéreur d’un fonds de commerce est insérée dans le p. 5 
de cet article 4 de cette loi française, qui décide que l’ac­
quéreur qui n’a pas fait les publications prévues ou qui a 
payé le vendeur avant l’expiration du délai fixé, ne sera 
pas libéré envers les tiers, il risquera donc d’être obligé de 
paver deux fois son prix d’achat.

Aux termes du 4e paragraphe de ce même article 3. 
tout créancier du vendeur du fonds, que sa créance soit 
exigible ou non, peut former par exploit d’huissier (une 
saisie-arrêt n’est pas nécessaire) nu domicile élu par l’a­
cheteur, opposition au paiement du prix d’e vente. Tl 
s’agit là, en effet, d’un acte purement conservatoire. L’op­
position énumérera à peine de nullité le chiffre et les 
causes de la créance, afin qu’à l’échéance du délai de dix 
jours fixé par notre paragraphe, les divers créanciers puis­
sent se rendre compte s’ils ont intérêt à former la suren­
chère du sixième prévue par l'art. 5 ci-après.

Exercice du droit de surenchère.
5.—Pendant les vingt jours qui suivent la seconde in-
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sert ion, une expédition mi l'un des originaux de l'acte de 
vente est tenu au domicile élu, à la disposition de tout 
créancier opposant ou inscrit pour être consulté sans dé­
placement.

Pendant le même délai, tout créancier inscrit ou qui a 
formé opposition dans le délai de dix jours fixé par l'ar­
ticle précédent, peut prendre, au domicile élu, communi­
cation de l'acte de vente et des oppositions, et, si le prix 
ne suffit pas à désintéresser les créanciers inscrits et ceux 
qui se sont révélés par des oppositions au plus tard dans 
les dix jours qui suivent la seconde insertion, former, en 
se conformant aux prescriptions de l’art. 23 ci-après, une 
surenchère du sixième du prix principal du fonds de com­
merce. non compris le matériel ot les marchandises.

T>a surenchère du sixième riYst pas admise après la 
vente judiciaire d'un fonds de commerce ou la vente pour­
suivie à la requête d'un syndic de faillite, de liquidateurs 
et d'administrateurs J ” s, ou de co-propriétaires 
indivis du fonds, faite aux enchères publiques et confor­
mément à l'art. 17 de la présente loi.

1/officicr public commis pour procéder à la vente devra 
n'admettre à enchérir que des personnes dont la solvabili­
té lui sera connue, ou qui auront déposé, soit entre sas 
mains, soit à la Caisse des dépôts et consignations, avec 
affectation spéciale au paiement du prix, une somme qui 
ne pourra être inférieure à la moitié du prix total dé la 
première vente, ni à la portion du prix de la dite vente 
stipulée payable comptant, augmentée de la surenchère.

I/adjudication sur surenchère du sixième aura lieu aux 
mêmes conditions ot délais que la vente sur laquelle la sur­
enchère est intervenue.

Si l'acquéreur surenchéri est dépossédé par suite de la 
surenchère, il devra, sous sa responsabilité, remettre les 
oppositions formées entre ses mains à l'adjudicataire, sur 
récépissé, dans la huitaine de l'adjudication, s'il ne les a 
pas fait connaître antérieurement par mention insérée au 
cahier des charges; l'etfet de ces oppositions sera reporte 
sur le prix de l'adjudication.

Cet article a pour but de protéger les créanciers inscrits 
et 1ns créanciers ordinaires qui ont fait opposition dans le 
délai fixé par l'art. 3 do cette loi française, contre une 
collusion frauduleuse fréquente entre le vendeur et l’ache­
teur. collusion qui consiste à inscrire dans l'acte de vente 
un prix inférieur au prix réel, la différence étant versée 
comptant au vendeur par l'acquéreur.

•Jusqu'ici les créanciers pouvaient sans doute essayer de 
déjouer cette fraude; ils avaient pour cela à leur disposi­
tion l’action paulienne (art. 1038, Code civil), mais pour 
triompher dans leur action, ils devaient prouver l'entente 
entre le vendeur et l'acheteur, ce qui était bien souvent 
difficile. De même, en cas de faillite du vendeur, et lors­
que la vente avait ou lieu entre l'époque de la cessation 
d<is paiements et le jugement déclaratif de faillite, les

créanciers pouvaient poursuivre l'annulation de cet acte, 
mais ils devaient, pour obtenir gain de cause, faire la 
preuve «pie l'acquéreur avait eu connaissance de la cessa­
tion des paiements. Ix* résultat problématique d’actions 
intentées dans ces conditions empêchait la plupart du 
temps les créanciers de poursuivre l’annulation de la 
vente.

M. Cordelei, le proposeur de cette loi française d<> 1 DOD, 
a pensé que le seul remède efficace contre la fraude que 
nous avons signalée était d’accorder aux créanciers du 
vendeur un droit de surenchère.

Aux termes du présent article, tout créancier inscrit, et 
tout créancier (pii a fait opposition entre les mains de 
l'acquéreur au plus tard dans h»s dix jours qui suivent la 
d euxième publication de la vente, peut, dans le délai 
maximum de vingt jours, à dater également de cette deux­
ième publication, former surenchère du 6e, en s<* confor­
mant aux dispositions de l’art. 23 ci-après relatif à la 
surenchère du 10e appartenant aux créanciers inscrits. 
Ainsi, en ce qui concerne les créanciers ordinaires, la loi 
fixe deux délais: un délai maximum de dix jours après la 
deuxième publication pour former opposition, et ensuite 
un second delai de meme durée j>o11r former surrnohère. 
(Vs dispositions s'expliquent d'e.lles-mêmes ; en ctTet, les 
créanciers ne peuvent user d*- leur droit de surenchère pio 
s ils y ont intérêt, c'est-à-dire, si le prix (le vente du fonds 
u est pas suffisant pour désintéresser tous les créanciers 
inscrits et les créanciers qui ont fait opposition dans le 
délai ci-dessus vise. Il était donc nécessaire, d’une part, 
qu'un délai fût fixé, à l'expiration duquel on totalisera le 
montant des sommes dues à ees diverses natures de créan­
ciers, et, d'autre part, qu'on laissât à c^ux-ci le temps né­
cessaire pour prendre parti au sujet de la surenchère. 
Ainsi que l'indique notre article, la surenchère ne portera 
que sur le prix de vente du fonds, déduction faite de la 
portion de ce prix correspondant au matériel et aux mar­
chandises.

Exercice du droit de surent hère.

Tout créancier qui voudra user de son droit devra re­
quérir la mise en vente aux enchères publique du fonds 
aliéné, et cette requisition devra être notifiée à l’acquéreur 
et au précédent propriétaire dans le délai de vingt jours à 
dater de la deuxième publication ci-dessus fixée avec assi­
gnation devant le tribunal de commerce.

Il devra, en outre, fournir caution ou justifier devant 
le tribunal de commerce d'une solvabilité suffisante 
(art. 23).

Dors de l'adjudication, toute personne pourra mettre de 
nouvelles enchères, h condition d'être reconnue solvable 
par l'officier public qui procède à la vente ou d’avoir versé 
entre scs mains ou à la Caisse des dépôts et consigna-
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(ions une somme au moins égale à la moitié du prix total 
de la première vente, marchandises et matériel compris. 
Ce cautionnement ne pourra, en outre, jamais être infé­
rieur à la portion du prix de la première vente stipulée 
payable au comptant, augmentée de la surenchère du 6e. 
Comme h* fait remarquer à juste titre M. Cordelet dans 
son rapport supplémentaire, cette dernière disposition ne 
s’applique pas au créancier surenchérisseur, s’il est déclaré 
adjudicataire, car il a dû, en vertu de l'art. 23, panag. 2 
ci-après, avant de se porter surenchérisseur, fournir cau­
tion ou justifier d’une solvabilité suffisante.

La vente aura lieu aux enchères publiques et aux mê­
mes conditions que la première vente, et 1 adjudicataire 
bénéficiera des mêmes délais de paiement que l’acquéreur 
surenchéri.

Il nous faut maintenant examiner les différentes situa­
tions dans lesquelles va se trouver l’acquéreur du fonds. 
Ou bien il ne portera aucune surenchère et la propriété du 
fonds de commerce lui 8(Ta enlevée, ou bien il mettra des 
enchères et sera déclaré adjudicataire. Dans le premier 
cas, notre article (paragraphe dernier) ne songe nulle­
ment à ce que son sort peut avoir de pénible, et ne prévoit 
que des obligations à sa charge; il devra, sous sa respon­
sabilité, remettre à l’adjudicataire les oppositions formées 
entre ses mains, à moins qu’il ne les ait fait connaître an­
térieurement par une mention sur le cahier des charges. 
Ces oppositions, conclut ce paragraphe, seront reportées 
sur le prix d’adjudication.

L’acquéreur surenchéri aura cependant quelques droits 
que notre article omet de rappeler, notamment celui de se 
faire rembourser les acomptes qu’il a versés et les frais du 
contrat primitif de vente. Il pourra, en outre, demander 
des dommages-intérêts au vendeur. Il y a lieu de remar­
quer en terminant que la surenchère du 6e — nous verrons 
plus loin qu’il en est de même pour la surenchère du 10e 
— n’est admise ni après la vente judiciaire, ni après la 
vente faite aux enchères publiques à la requête d’un syn­
dic de faillites, de liquidateurs et d’administrateurs judi­
ciaires, ou de co-propriétaires indivis du fonds, mais à 
condition que cette vente ait été annoncée et publiée dans 
les conditions prévues par l'art. 17 ci-après.

Il est également à noter que les créanciers inscrits dis­
posent de deux surenchères, celle du 6e prévue par notre 
article, et celle du 10e, prévue par l’art. 23. Us peuvent, 
sans attendre la notification de la vente par l’acquéreur, 
user, dans les conditions et délais fixés ci-deesus, du droit 
de surenchère du 6e, mais, dans ce cas, il» ne peuvent dans 
la suite bénéficier de la surenchère du 10e. Cette dernière 
surenchère ne pourra, d'ailleurs, plus être formée par les 
créanciers inscrits, lorsqu’à la suite d’une surenchère du 
6e, le fonda aura été revendu aux enchères publiques. 
Ajoutons que le principe même de la surenchère du 6e fut

vivement combattu à la séance du Sénat du 23 mai 1907 
par M. Ivouis I^egrand, qui montra avec force le? inconvé­
nients de son adoption.

Art. 6. Lorsque le prix de la vente est définitivement 
fixé, qu’il y ait eu ou non surenchère, l'acquéreur, à défaut 
d’entente entre les créanciers pour la distribution amiable 
de son prix, est tenu, sur la sommation de tout créancier, 
et dans la quinzaine suivante, de consigner la portion exi­
gible du prix, et le surplus au fur et à mesure de l’exigibi­
lité, à la charge de toutes les oppositions faites entre ses 
mains ainsi que des inscriptions grevant le fonds et des ces- 
sions qui lui ont été notifiées.

Art. 7. Dans la quinzaine de la publication de l’acte de 
société contenant apport d'un fonds de commerce, tout 
créancier non inscrit de l’associé qui a fait l’apport fera 
connaître au greffe du tribunal de commerce où le dépôt 
de l’acte a eu lieu sa qualité de créancier et la somme qui 
lui est due. Il lui sera délivré par le greffier un récépissé 
de sa déclaration.

Si le fonds est apporté dans une société déjà formée, les 
créanciers non inscrits de l’associé auquel le fonds apparte­
nait feront la déclaration au greffe du tribunal de com­
merce de la situation du fonds, dans la quinzaine de la pu­
blication de l’acte constatant l’apport, effectuée en confor­
mité de l’art. 3 ci-dessus.

A défaut par les coassociés, ou l'un d’eux, de former dans 
la quinzaine suivante une demande en annulation de la 
société ou de l’apport, ou si l’annulation n’en est pas pro­
noncée, la société est tenue solidairement avec le débiteur 
principal au paiement du passif déclaré dans le délai ci- 
dessus et justifié.

L’apport en société d’un fonds de commerce pouvant être 
pour le propriétaire un moyen de soustraire son actif à ses 
créanciers non inscrits (les créanciers inscrits, étant, grâce 
à leur droit de suite, protégés contre les conséquences de 
cet acte) attendu, d’une part, que la société n’est na*, en 
principe, responsable des dettes qui grèvent le fonds et, 
d’autre part, que le vendeur ne reçoit pas échange de son 
apport, un équivalent en argent sur lequel ils peuvent exer­
cer leurs droits, le législateur français a pensé qu’il y avait 
lieu de les protéger en décidant que la société serait dans 
les conditions indiquées par le paragraphe 3 de cet article 
de la loi française solidairement responsable du passif qui 
grève le fonds.

Cet article 7 envisage deux hypothèses : dans la première 
il suppose que le fonds a été apporté dans une société en 
formation; dans la seconde, que l’apport a été fait dans 
une société déjà existante.

L’utilité de cette distinction se présente en ce qui con­
cerne d’une part, le point de départ du délai accordé aux 
créanciers ordinaires pour faire connaître leur qualité, et, 
d’autre part, le tribunal au greffe duquel ils devront faire 
leur déclaration. Lorsqu’il s’agit d’une société en forma­
tion le délai de quinzaine accordé aux créanciers ordinaires
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court du jour de la publication de l’acte même de société 
(art. 55 et suivants de la loi française du 21 juillet 1867) 
tandis que dans le cas où Rapport est fait à une société 
existante, c’est la publication de l'acte d’apport effectuée 
conformément à l’art. 5 de la présente loi qui sert de point 
de départ. Comme conséquence, les créanciers devront se 
faire connaître par déclaration écrite, dans le premier cas, 
au greffe du tribunal de commerce où l’acte de société a 
été déposé et, dans le second, au greffe du tribunal dans le 
ressort duquel le fonds apporté a son siège.

Les coassociés de celui qui a fait Rapport connaîtront 
ainsi, lit-on dans le rapport de M. Cordelet, le passif qui 
grevait le fonds et qui a pu leur être dissimulé. Chacun 
d’eux pourra demander la dissolution de la société et, si 
elle est prononcée, le fonds redeviendra la propriété de 
celui qui en a fait Rapport et les créanciers retrouveront 
leur gage; si elle n’est pas prononcée, la société sera tenue 
solidairement avec le débiteur principal au paiement du 
passif déclaré et justifié. La société pourra, d’ailleurs, 
discuter le passif déclaré et ne sera tenue qu'au paiement 
du passif dûment justifié. 1

Cette dernière disposition ne profitera qu’aux créanciers 
qui, en se faisant connaître, auront mis Its coassociés à 
même de poursuivre l’annulation de (la société et de s’af­
franchir du passif grevant le fonds du chef de celui qui en 
a fait Rapport.

LISTE DE LOIS FEDERALES D’INTERET COMMER­
CIAL.

Elles sont presque toutes contenues dans les Statuts Ré­
visés du Canada de 1906, dont on peut se procurer les di­
vers chapitres séparément, ainsi que les amendements 
subséquents, pour un prix nominal, en s’adressant à 
l’Imprimeur de Sa Majesté, à Ottawa.

Chap.
25—Loi du cours monétaire. Ce chapitre a été aboli 

à la dernière session de 1910 par le statut
9-10 11. VII, ch. 14...................................... 02

26— Loi de la Monnaie d’Ottawa.............................01
27— Loi des billets du Dominion, amendée par le

statut 7-8 Ed. VII, ch. 23, 1908 .... 04
29— Loi des banques, amendée par le 6tatut 7-8,

Ed. VII, ch. 7, 1908 ...................................... 10
30— Loi des caisses d’épargne.................................. 02
31— Loi des caisses de la petite économie .... 02
32— Loi des caisses d’épargne de Québec .... 02
33— Loi des rapports des dépôts d’épargne ... 02
34— Loi des assurances abolie et remplacée en 1910

par 9-10 Ed. VII, ch. 32............................. 10
35—Loi du ministère des chemins de fer et canaux . 01

36—Loi des chemins de fer de l’Etat.
7-8 Ed. VII, ch. 31, 1908,
8-9 Ed. VII, ch. 18, 1909.
9-10 Ed. VII, ch. 24, 25 et 2lï1 t
(voir aussi 62-63 Viet., ch. 4, 1899, pour au-
tor iss11 ion dans RI le du Prince Kdouard) . 0, 19

37 —I/oi des chemins de fer.
6-7 Ivî VII, ch. 37-38, 1907.
7-8 Iùi. \ il, ch. 18-60 ♦ 01 ( >2, 1908,
8-9 ICd. VII, ch. 31- \ 1909 ;

Acte complet des chemins de fer 35
38 —I/>i des billets de transport 02
.39 — !>>i des travaux publics.

Voir aussi le chap. 135 sur îa 1 oi de l’hygiène
aux travaux publics

10-—Loi des droits de passage sur les e<mstructions de
l’Etat 02

11-—Loi de milice .
42-—Loi des pensions de la milice, amendée en 1907

par 6--7 Ed. V11, chap. 28 03
11 —Loi du i Ministère <ie la Marine et des Pêcheries. 02
45-— Ld des jéeheries...................... 10
46-—-Ivoi des pêches maritime* . 02
47-—Loi de protection des douanes et 1 les pêcheries . 02
-JH—l/>i des douanes, amendée par

6- 7 Ed. VIT, ch. 10, 1907,
7- 8 Ed. VII, ch. 19, 1908,
9-10 Ed. VII, ch................................................

19—Tarif des douanes, ch. 19 de 1906, abrogé ou 
aboli et remplacé en 1907 par 6-7 Ed. VII. 
ch. 11, amendé en 1909 par 8-9 Ed. VII, ch.
10, et en 1910 par 9-10 Ed. VII, ch. 16 . . 19

50— Loi des exportations........................................ q.>
51— Loi du Revenu de l’Intérieur, amendée en 1908

par 7-8 Ed. VIT, ch. 34................................. jf,
52— Loi des Poids*et Mesures............................ 05
53— Ix>i des unités électriques..................................02
54— Loi du ministère de l’Intérieur....................02
55— Loi des terres fédérales,

Refonte en 1908 par 7-8 Ed. VII, ch. 20,
amendée en 1909 par 8-9 Ed. VII, ch. 11 U

56— Loi des réserves forestières fédérales .... 02
57— Loi des concessions de terres publiques ... 02
58— Loi des terres de l’artillerie et de l’amirauté 02
61— Loi de l’irrigation, amendée en 1908 par 7-8

Ed. VII, ch. 38................................................ 04
62— Ix)i des territoires du Nord-Ouest, amendée en

1907 par 6-7 Ed. VII, ch. 32, et en 1908 par 
7-8 Ed. VIr, ch. 49....................................... 07

63— Loi du Yukon, amendée
en 1907, par 6-7 Ed. VII, ch. 53, 
en 1908, par 7-8 Ed. VII, ch. 76, 

et en 1909, par 8-9 Ed. VIL ch. 37 ... 05
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fil—Loi minière du Yukon, amendée
en 1907, par fi-7 Ed. VII, eli. 54,
en 1908, par 7-8 Ed. \ II, ch. 77 ...

05—I/O de la commission géologique......................
(>0—Loi des Postes, amendée

en 1907, par 0-7 Ed. VII, ch. 34,
en 1908, par 7-8 Ed. VII, ch. 53,
en 1909, par 8-9 Ed. VII, ch. 29-30,

et en 1910, par 9-10 Ed. VII, ch. 17, qui abroge 
Part. 29 du chap. 00 . ............................

07— Loi du ministère de l’Agriculture......................
08— Loi du recensement et des statistiques
09— Loi des brevets....................................................
70— Loi des droits d’auteur, amendée en 1908, par

7-8 Ed. VII, ch. 17.......................................
71 — Loi des marques de commerce et dessins de fa­

brique ...............................................................
72— Loi des inscriptions aux bois de service, amen­

dée en 1908, par 7-8 Ed. VII, ch. 72
73— Loi des stations agronomique*........................
71— Loi de la quarantaine............................
75—Loi des épizooties ou maladies contagieuses des 

animaux
(Voir aussi la loi contre l’introduction des 
insectes destructeurs de la végétation, 9-10 
Ed. Vil, ch. 31, remplaçant le ch. 127 S. 11. 
C. de 1906) ......................................................

70—Loi du secrétariat d’Etat..................................
77—Loi de la naturalisation, amendée

en 1907, par 0-7 Ed. VII, ch. 31 et 45, et 
en 1908, par 7 8 Ed. VII, ch. 18 ...

79—J/4 des compagnie!, amendée en 1908 par 7-8 
Ed. VII, ch. 10..............................................

81— Loi des sauvages, amendée en 1910, par 9-10 Ed.
VII, ch. 28, quant aux articles 37A, 87 et 105

82— Loi du ministère du Commerce.......................
83— Loi des grains du Manitoba, amendée en 1908

par 7-8 Ed. N il, ch. 45.................................
si—Loi des inspecteurs-mesureur!...........................
85— Loi des inspections et de la vente, amendée

en 1907, par 6-7 Ed. VII, ch. 21, 
en 1908, par 7-8 Ed. VII, ch. 35 et 36 .
(Voir aussi la loi de 1910 sur Pingpoction des 
appareils pour l’analyse du lait, 9-10 Ed. VII, 
ch. 59).............................................................

86— Loi de l’inspection du pétrole et du naphte .
87— 1,4 de l’inspection du gaz, amendée en 1910, par

9-10 Ed. VII, ch. 23......................................
88— 1/4 de l’inspection de la lumière électrique,

abolie et remplacée en 1907 par 6-7 Ed. VII, 
ch. 14.................................................................

89— 1/4 de l’inspection des compteurs d’eau .

90—1/4 de la marque de l’or et de l'argent, abolie et
remplacée en 1908 par 7-8 Ed. VII, ch. 30 . 02

04 93— 1/4 de l’immigration, abolie et remplacée en
02 1910 par 9-10 Ed. VII, ch. 27...................... 05

91 — Loi des sociétés auxiliaires de l’immigration 02
95—-Loi de l’immigration chinoise........................... 02
96— Loi de la conciliation et du travail,

( Voir aussi la loi des enquêtes en matière de 
différends industriels, 1907, 6-7 Ed. VIL ch.

10 20, amendée en 1910, et 9-10 Ed. VII,
02 01
02 97— Loi du travail dos aubaine................................. 03
05 98— Loi de la responsabilité des salaires .... 01

108— Loi des passages d’eau....................................... 02
06 109 — Loi des ponts....................................................... 02

110— Loi dos titres de biens-fonds, amendée en 1908
02 par 7-8 Ed. VIL ch. Il, et 9-10 Ed. VII,

12
03 111- Loi de la discipline sur les bâtiments de
02 l’Etat, amendée en 1909 par 8-9 Ed. VH,
02 03

113—Loi de la marine marchande du Canada.
amendée en 1907, par 6-7 Ed. VIT, ch. 46 et 47, 
en 1908, par 7 8 Ed. VIT, ch. 64 et 65,

05
02

10

16

12
02

12
03

01

07
15

05

02
03

en 1909, par 8-9 Ed. VII, ch. 34, et 
en 1910, par 9-10 Ed. VII, ch. 61, savoir par 
la loi concernant le transport par eau des
marchandises................................................... 41

1lj—Loi dos sauveteurs îles Etats-Unis, amendée en
1909, par 8-9 Ed. VII, eh. 28...................... 05

I (5—1,4 O,, la protection des eaux navigables, amen­
dée en 1910, par 9-10 Ed. VIL ch. 44 . . 04

11<;—|,,i des subventions aux bassins de radoub, abo­
lie et remplacée en 1910 par 9-10 Ed. Vif, 
ch. 17...............................................................

] J;_Loi de la police de port et de rivière de Québec . 02
118— Loi des connaissements

(Voir S. R. Q. de 1909, art. 7456 et ss.) . . 02
119— L4 des lettres de change, amendée en 1907 par

7-8 Ed. VI I, ch. 8........................................ 10
120— Loi de l’intérêt................................................... 05
121— Loi des prêteurs sur gages................................. 02
122— Loi des prêteurs d’argent.................................. 02
123— Loi des sociétés des caisses de retraite ... 02
124— Loi des chambres de commerce, amendée en 1907

par 9-10 Ed. VII, ch. 31............................. 03
125— Loi des unions ouvrières...................................02
126— Loi des télégraphes, amendée en 1910 par 9-10

Ed. VIT, ch. 55, 56 et 57................................ 04
127— San José Scale Act, al>oli et remplacé en 1910

par 9-10 Ed. VIT, ch.......................................... 03
128— T/4 du contrôle des grains, amendée en 1910 par

9-10 Ed. ATI, ch. 54...................................... 06
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130— Loi de l'expédition du bétail,
(Voir règlements concernant l'expédition du 
bétail du Canada, en date du 3 mai 1009, du 
Statut du Canada, introduction p. c. NIX, et 
dans la Gazette Officielle du Canada, Vol.
X 1 ii, p. 3212).

131— Loi de la généalogie du bétail.........................01

132— Loi des engrais agricoles, abolie et remplacée

par 8-9 Ed. VII, ch. 16, entrée en vigueur le 
1er janvier 1910. (Voir aussi la loi concer­
nant les produits alimentaires pour les ani­
maux, 8 9 Ed. VII, ch. 15, en 20 sections, en­
trée en vigueur le 1er janvier 1910).

133— Loi des falsifications, amendée en 1907 par 0-7
Ed. VII, ch. 4................................................. 06

134— Loi des conserves alimentaires, abolie en 1908
par 7-8 Ed. VII, ch. 13................................. 01
(Voir la loi de 1907 concernant l’inspection 
des viandes et des conserves alimentaires, 6-7 
Ed. VIT, cb. 27, amendée en 1910 par 9-10
Ed. VII, cb. 38)............................................ 10
(Voir règlements concernant l'inspection des 
viandes, 1908, dans le préambule du statut
fédéral de 1909, page XXV et XXX IV).

135—I/>i de l'hygiène aux travaux publics . . . . 01

141—Loi d’Amirauté................................................... 02

142— Loi des pétitions de droit modifiée par 9-10 Ed.
VIT, cb. 21, quant aux réclamations au-des­
sous de $200.00 contre l'Intercolonial . . . 05

143— Tx>i d’expropriation............................................ 02
144— Loi des liquidations, amendée en 1907 par 6-7

Ed. VIT, ch. 51, et 7-8 Ed. VIT, ch. 74-75, et 
en 1910 par 9-10 Ed. VIT, ch. 62 . . . . 15

115—Loi de la preuve en Canada ....... 05

1 16—Gode criminel, amendé
en 1907, par 6-7 Ed. VII, ch. 7, 8, 9, 
en 1908, par 7-8 Ed. VII, ch. 18, 
en 1909, par 8-9 Ed. VII, ch. 9, 
en 1910, par 9-10 Ed. VIT, ch. 10,11,12 et 13.

Commissions secrètes ou illicites, 8-9 Ed. VII,
ch. 33................................................................01
Coalitions commerciales, 9-10 Ed. VIT, ch. 9. 03
Traité de commerce avec la France, Statut de 
1908, ch. 28, et 9 10 Ed. VIT, eh. 21.
Commission pour la conservation des ressour­
ces naturelles, Statut 1909, 8-9 Ed. VII. ch.
27, amendé par 9-10 Ed. VIT. ch. 42.

DU CONTRAT D'ASSURANCE SUR LA VIE.

/>es innovations de votre nouvelle loi fédérale de 1910. — 
.1 pplieafion de la présente partie.

La présente partie de la loi canadienne des assurances' 
(9-10 Ed. VII, cb. 31) s’applique aux compagnies d’assu­
rance sur la vie; (41e s’applique aussi aux compagnies qui 
font à la fois l’assurance sur la vie et d’autres assurances, 
mais en tant seulement qu'il s’agit de leurs operations sur 
la vie.

Polices. — Tel police cons! il ne fout le contrai.

81. Dès le premier jour d<- janvier mil neuf cent dix et 
apres cette date, toute police délivrée en Canada par une 
compagnie d’assurance sur la vie qui relève de l'autorité 
législative du Parlement ou qui est autorisée à faire l’assu­
rance sur la vie au Canada, est réputée contenir la totalité 
du contrat entre les parties, et il ne peut y être incorporé de 
stipulations au moyeu de renvois à des règles, à des statuts, 
a la proposition d’assurance ni à quelque autre écrit, à 
moins que ces règles, ces statuts, cette proposition ou cet 
autre écrit no soit transcrit sur la police ou ne s’v trouv<* 
annexé au moment où elle est délivrée.

Cf. Art. 7028 S. R. <). de 1909.

L agent, etc., de le ccmpagnie ne peut pas être l'agent de
Vassuré.

85. Nul officier, agent, employé <ru serviteur de pareille 
compagnie d’assurance sur la vie. non plus qu’aucune per­
sonne qUi sollicite des affaires d'assurance, que cette per­
sonne soit un agent de la compagnie ou non, n'est tenu à 
aucune fin quelconque pour l’agent d’un assuré, à l’égard 
d’une question qui prend naissance dans le contrat d’assu­
rance entre cet assuré et la compagnie.

Défense de communiquer des évaluations des bénéfices à 
attendre.

86. Après le premier jour de janvier mil neuf cent onze, 
nulle pareille compagnie d’assurance sur la vie, et nul fonc­
tionnaire, directeur ou agent de pareille compagnie, ne peut 
émettre ou mettre en circulation, ou faire émettre ou mettre 
en circulation ou permettre que soit émis ou mis en circula­
tion en Canada un écrit ou imprimé contenant une évalua­
tion. un exemple on un état des bénéfices ou de la part 
d’excédent à attendre d’une police émise par elle.

Tout traitement inégal est interdit.

87. Nulle pareille compagnie d’assurance sur la vie ne peut 
faire ou permettre, en faveur de personne parmi les assurés 
d une même classe, dont les chances de vie sont les mêmes et 
qui sont porteurs de polices datant de la même année, de



02 LA CHAMBRE DE COMMERCE DU DISTRICT DE MONTRÉAL

différence (bin* le chiffre des primo.» exigé ou «buis les 
dividendes à paver sur la police, non plus que nul agent de 
pareille compagnie ne peut prendre sur lui de conclure, au 
sujet du paiement de la prime ou autrement, un contrat 
d’assurance ou une convention relative à un contrat d’assu­
rance s’écartant de celui qui est clairement formulé dans la 
opliee; non plus que nulle pareille compagnie ou nul fonc­
tionnaire, agent, solliciteur ou représentant de pareille com­
pagnie ne peut, pour engager quelqu’un à s’assurer, allouer 
ni offrir d’allouer, directement ou indirectement, une ré­
duction île tu prime à verser sur lu police, ni rien paver ni 
offrir de aover en réduction de pareille prime, ni faire ni 
offrir de faire de faveur spéciale, ni donner ni offrir de don­
ner d'avantage particulier dans les dividendes ou autres bé­
néfices qui peuvent en découler, ni d’avantage sous forme 
de nomination de directeur régional ou consultatif là où pa­
reilles fonctions ne s’exercent effectivement pits de bonne 
foi, ou de quelque emploi rétribué ou contrat pour services 
de ouolque nature que ce soit, ni donner ni offrir de donner 
quelque récompense ou autre avantage quelconque non 
stipulé au contrat d’assurance; non plus que mille personne 
ne peut, le sachant, recevoir comme moyen de persuasion 
pareille réduction de prix ou autre faveur spéciale, avanta­
ge, bénéfice ou récompense telle que ci-dessus mentionnée; 
non plus que pareille compagnie ou pareil officier, agent, 
solliciteur ou représentant de pareille compagnie, tic peut 
donner, vendre ou acheter, pour engager quelqu’un à s’as­
surer .ou à l’occasion d’une assurance, des actions, obliga- 
>urance ou d’une autre compagnie, association ou société, 
tiotis ou autres \aleurs «l’une compagnie quelconque d’as-

2. Chaque compagnie doit déposer et tenir en dépôt chez 
le Surintendant une copie du tarif de ses prie pour tous les 
systèmes d'assurance qu'elle pratique, dan* l’assurance or­
dinaire comme dans l’assurance populaire, sur le pied de 
tant pour mille dollars d'assurance et au prorata pour som­
mes plus considérables.

Cas antérieurs à la loi, exceptés.

3. Le présent article ne s’applique pas aux contrats de 
réassurance ni aux actes accomplis en exécution de marchés 
relatifs à dos polices délivrées avant l’adoption de la pré­
sente loi.

Cf. la loi des chemins de fer, S. R. (\, ch. 37, s. 315.

.Unende pour fait de donner des avantages inégaux.

SH. Quiconque viole les dispositions de l’article précé­
dent est, pour la première contravention, passible d’une 
amende s’élevant au double du chiffre de la prime annuelle 
sur la proposition ou la police au sujet de laquelle cette vio­
lation a eu lieu, mais en aucun cas l’amende ne doit être 
au-dessous de cent dollars, et pour toute contravention sub­
séquente, le contrevenant encourt une amende du double

du chiffre de la dite prime annuelle, sans qu’en aucun cas 
l’amende ne puisse être inférieure à deux cent cinquante 
dollars.

Amende pour fait de permettre de donner des avantages
inégaux.

2. Tout directeur, gérant ou tout officier d’une compa­
gnie d’assurance sur la vie relevant de l’autorité législative 
du parlement du Canada, ou autorisée sous l’empire de la 
Loi des assurances à faire l’assurance sur la vie, qui viole 
les dispositions de Varticle précédent, ou qui, le sachant, 
consent nia violation des dispositions de l’article précédent 
par un agent, officier, employer ou serviteur de la compa­
gnie, est passible d’une amende de cinq cents dollars.

Recouvrement et application de Vamende.

il. J/s amendes prévues au présent article peuvent être 
recouvrées dans toute cour de juridiction civile compétente 
à l’instance de quiconque poursuit pour Sa Majesté et pour 
lui-même. Moitié de l’amende recouvrée s’applique au dé­
frai de l’office du Surintendant et moitié va à la personne 
qui intente la poursuite.

4. NTul tel directeur, gérant, agent, officier, employé ou 
serviteur de la compagnie ne peut être indemnisé en tout 
ou en partie de l’amende et d’aucun des frais à même les 
fonds de la compagnie.

AToir p. 138, comportant des règles analogues pour les 
assurances contre le feu, etc.

Répartition quinquennale.

80. Sauf les dispositions de l’article 90 de la présente loi. 
toute pareille compagnie d’assurance sur la vie, nonobstant 
le* dispositions de sa loi de constitution et de toute autre 
loi, doit stipuler dans toute police à participation qu’elle 
émet ou délivre en Canada, le ou après le premier jour de 
janvier mil neuf cent onze, que la part de l’excédent affé­
rente à cette police sera constatée et répartie à des inter­
valles ne dépassant pas cinq ans.

Excédent afférent aux polices à dividendes différés.

00. Si, le ou après le premier jour de janvier mil neuf 
cent onze, une compagnie émet des polices à dividendes dif­
férés ou polices stipulant que la répartition de l’excédent ou 
des bénéfices se fera à des intervalles <ie plus de cinq ans. 
cette compagnie doit, pour ce qui est da ces polices, consta 
ter et attribuer, au moins une fois tous les cinq ans à partir 
de la date des polices, à chaque classe de ces polices, la part 
de cet excédent ou de ces bénéfices à laquelle la classe a 
équitablement droit, et la somme totale des parts ainsi cons­
tatées et attribuées doit, de même pie le fonds de réserve 
ou de iéassurance. être et constituer un article du passif de
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Commerce

Tél. Bell Main 2701.

GEO. GONTHIER
Expert Comptable et Auditeur 

Bureaux temporaires

103 St=Frs=Xavier,
MONTREAL
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Edifice de la Banque Nationale

99, RUE ST-JACQUES
MONTRÉAL

Tél. Bell, Main 722.5 28 ans chez Kent & Turcotte
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C. E. LAMOUREUX
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FOU RN EAUX :
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Toujours en stock, pierre de taille et de maçonnerie et 
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477, rue Papineau, MONTREAL

ETABLI EN 1882 
CHARBON ANTHRACITE ET BITUMINEUX
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MONTREAL

Tél. Bell Main 1.399 et .3514.
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L THERIAULT
Entrepreneur de Pompes Funèbres et 

Embaumeur
Coin ROY et SANGUINET
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Tél. Hell Main 2921 Boîte B. P. 243

WILSON & LAFLEUR, Liée
Successeurs de C. THEORET

Editeurs de Livres de Droit
IMPORTATEURS. RELIEURS. ETC.

17 et 19, rue Saint-Jacques
MONTREAL

GRAINES DE CHOIX 
Pour Jardins et Fermes

Graines de Légumes et de Fleurs 
de toutes sortes. Arbres Frui­
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DUPUY &. FERGUSON
Marchands-Grainlers

38, Place Jacques-Cartier, - MONTREAL

.hones:

WILSON FRERES
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BOIS, CHARBON, GRAIN, FOIN, ETC. 
1467, NOTRE-DAME-E8T

Coin Frontenac. MONTREAL

LISEZ L’ANNONCE DE "MONTREAL EST”.



93 LA CHAMBRE DE COMMERCE DU DISTRICT DE MONTRÉAL

Li compagnie, et doit être portée et tenue comme tel dans 
scs comptes jusqu’à ce qu’elle ait été effectivement distri­
buée et versée aux assurés qui y ont droit.

[ai formula de police doit être agréée.

95. Le <*t après le premier jour de janvier mil neuf cent 
on»*, nulle police d'assurance sur la vie ne peut être déli­
vrée en Canada par une compagnie autorisée sous le régime 
de la présente loi, tant qu’une copie ou qu’un exemplaire de 
la feuille-formule de cette police n’a pas été expédié par la 
poste au Surintendant, sous pli recommandé, et à moins 
que cette police ne porte en substance les conditions sui- 
\ autos :

Cf. S. R. Q. 1909, art. 7037.

Jours de grâce pour le paiement des primes.

a.) que l’assuré a droit à trente jours de grâce, pendant 
lesquels peut être acquittée toute autre prime que celle de 
la première année, sauf, au choix de la compagnie, un inté­
rêt n’excédant pas six pour cent par année pour le nombre 
de jours de grâce écoulés avant le paiement de la prime, pé­
riode de grâce et avant que soit acquittée la prime en souf- 
riode de grâce durant laquelle la police continue en cours; 
mais advenant le décès de l’assuré au cours de la dite pé- 
france ou les primes différées, s’il en est, de l’année d’assu­
rance courante, le montant de ces primes avec intérêt rur 
toute prime en souffrance peut dans le règlement de l’in­
demnité être déduit de la somme assurée.

Cf. 7030 S. R. Q. 1909.
Note—La loi provinciale de Québec contient une règle 

analogue sur le délai de trente jours de grâce pour le paie­
ment des primes d’assurance sur la vie. L’article 7030 S. 
R. Q. de 1909, en effet, continue le contrat par la disposi­
tion suivante:

1. Dans toute assurance sur la personne, quand l’argent 
payable sous forme de primes, contributions ou cotisations 
(autres que les primes, contributions ou cotisations initia­
les), en vertu de tout contrat quelconque, n’est pas payé, 
chacune des personnes ci-après mentionnées peut, dans les 
trente jours à compter du premier jour inclusivement où 
l’argent est dû, par lettre recommandée ou autrement, 
payer, remettre ou offrir à la compagnie ou société ,à son 
bureau principal, ou à son agence principale dans la pro­
vince ou au percepteur ou à l’agent autorisé de la compa­
gnie ou société, la somme ainsi en souffrance. Sur tel paie­
ment, remise ou offre fait comme susdit par l’assuré ou par 
tout bénéficiaire du contrat, ce contrat est considéré comme 
ayant été ipso facto rétabli ou renouvelé, et toute stipula­
tion ou convention à ce contraire est, à l’encontre de l’assu­
ré ou de scs bénéficiaires, absolument nulle; les trente jours 
ci-dessus mentionnés courent en même temps que la période 
de grâce on de crédit (s’il y en a) accordée par l’assureur

pour le paiement d’une prime ou d’une cotisation de prime, 
et rien de ce qui est contenu dans la présente loi n’est censé 
prolonger la période de grâce ou de crédit au-delà des trente 
jours en tout.

b) que l’assuré peut, sans le consentement de la compa­
gnie, entrer dans le service militaire actif du Canada, sauf 
avis, cependant, à être donné à la compagnie, par l’assuré 
ou de sa part, dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent 
l’entrée de celui-ci dans ce service, et sauf paiement durant 
ce service de telle surprime que déterminera la compagnie 
en conformité des termes de la police.

Incontestabilité après deux ans.

c) que, subordonnément aux dispositions de l’alinéa e du 
présent paragraphe, la ]>olice est incontestable après deux 
ans à compter de la date de son émission, excepté pour cause 
de fraude ou de non paiement de prime ou pour violation 
des conditions de la police au sujet de l’entrée de l’assuré 
dans un service militaire (autre que celui mentionné dans 
l’alinéa précédent) ou un service naval en temps de guerre, 
sans le consentement par écrit d’un fonctionnaire régulière­
ment autorisé de la compagnie.

La police et les suppléments constituent le contrat.

d) que la police et les suppléments qu’elle porte consti­
tuent le contrat tout entier entre les parties, et que toutes 
déclarations faites par l’assuré, lorsqu’il n’y a pas de frau­
de, sont considérées comme des énonciations et non pas des 
garanties, et que nulle pareille déclaration n’est invoquée 
comme moyen de défense contre une demande du chef de la 
police, à moins que cette déclaration ne fasse partie d’une 
proposition d’assurance par écrit, et une copie de la dite 
proposition ou des parties de la proposition essentielles au 
contrat doit être portée sur la police ou annexée à celle-ci 
lors de son émission.

Cf. 7028 S. R. Q. de 1909.

Si Vâgc n'a pas été pleinement accusé.

e) que si l’âge de l’assuré n’a pas été pleinement accusé 
la somme payable en vertu de la police est celle dont la pri­
me aurait acheté l’assurance à l’âge véritable de l’assuré.

Polices sur lesquelles des primes n'ont pas été payées.

f) l’exposé des options entre les valeurs de rachat, une 
assurance libérée et une assurance prolongée, auxquelles a 
droit l’assuré dans le cas de non-paiement d’une prime après 
que trois pleines primes annuelles ont été acquittées.

Prêt sur la police.

g) qu’après qu’ont été versées sur une police trois pri­
mes annuelles entières ou leur équivalent en primes semes-
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trielles ou trimestrielles, la compagnie doit prêter sur la 
seule garantie de cette police, à un taux d'intérêt n’excé­
dant pas sept pour cent par année, une somme ne dépassant 
pas quatre-vingt-quinze pour cent de la valeur de rachat de 
la police, déduction faite de toute dette à la compagnie du 
chef de cette police, la dite police étant préalablement re­
mise et cédée à la compagnie par acte de cession signé, 
scellé et validé par toutes les parties qu'il appartient et se­
lon la formule G à l'annexe de la présente loi; mais ce prêt 
peut, au choix de la compagnie, être ajourné pour une pé­
riode n’excédant pas trois mois à compter de la date où l’as­
suré le demande.

Tableau des valeurs de rachat et d emprunt.

h) un tableau où se trouve en chiffres les valeurs de ra­
chat et les valeurs d’emprunt de la police et les options 
qu’elle comporte, chaque année, r/il y a non-paiement de 
prime, jusqu’à la tin de la vingtième année au moins du 
cours de la police, à partir de l'année où l’assuré peut jouir 
de ces valeurs et options; les valeurs de rachat et les valeurs 
d’emprunt peuvent être indiquées sur une base de mille 
dollars d’assurance, et les valeurs d'emprunt peuvent être 
indiquées en pour-cent des valeurs de rachat.

Tableau des versements.

i) si l’assurance du chef d’une police est payable en ver­
sements ou sous forme d’annuités ou de rente viagère, un 
tableau indiquant les montants des versements et des an­
nuités ou de la rente viagère.

Rétablissement de la police.

j) une stipulation à l’effet que le porteur de la police a 
droit au rétablissement de sa police en tout temps dans les 
deux ans à compter de la date de la déchéance, ù moins que 
le prix de rachat n’en ait été régulièrement payé, ou qu’il 
n’ait été accordé une police acquittée ou que la période de 
prolongation de la police ne soit expirée, s’il produit une 
preuve de son assurahilité qui soit suffisante aux yeux de la 
compagnie, et s’il effectue le paiement de toutes les primes 
en souffrance et de ses autres dettes à la compagnie sur la 
dite police, avec intérêt à un taux n’excédant pas six pour 
cent par année, composé annuellement à compter de la date 
de la dite déchéance.

Exceptions.

Ce qui précède et qui n’est pas applicable aux polices à 
prime unique, aux polices sans participation, ou aux polices 
d’assurance temporaires, d’annuités ou de rentes viagères, 
respectivement, ne prend pas place dans ces polices.

2. Le présent article ne s’applique pas aux compagnies 
d’assurance par cotisations, excepté en ce qui est du dépôt 
des formules de leurs polices, à effectuer entre les mains du

Surintendant ; il ne s'applique pas non plus aux police 
d’assurance populaire.

Comptes séparés des affaires à pirtu ipatiun et des affaire 
sa ns pa rti< ipa t<ibn.

!>it. A compter du premier jour de janvier mil neuf cent 
dix. toutes telles compagnies d’assurance sur la vie, no­
nobstant toutes dispositions contraires de lois spéciales ou 
d’autres lois, doivent tenir des comptes distincts et séparés 
des affaires à participation et sans participation.

Action des assures contre une coin pag nie ét ratng're.

•C. Toute }K)lice émise en faveur de quoiqu’un qui réside 
en Hanada par une compagnie constituée en corporation ou 
formée légalement en dehors du Canada, doit contenir dans 
son texte proprement dit, ou en supplément, une clause 
portant que toute action ayant pour objet de forcer l’exécu­
tion du contrat peut être validement intentée devant tout 
11ibunal de juridiction compétente en la province où réside 
l assuré ou dans laquelle il résidait en dernier lieu avant 
son décès, et la dite police ne peut contenir aucune stipula­
tion incompatible avec la dite clause.

Cf. 7027 des 8. H. Q., 1909.
Cf. section 120.

Pc la prescription des actions sur assurance de vie.

La loi provinciale de Quéliec (art. 7030 S. R. Q. de 1909) 
a tracé la règle suivante:

2. Nonobstant toute stipulation ou convention à ce con­
traire, toute action ou procedure contre l'assureur en recou­
vrement d’une réclamation en vertu d’un contrat d’assuran­
ce sur la personne, peut être commencée en tout temps du­
rant Vannée qui suit immédiatement l’arrivée du fait qui 
constitue le risque de l’assurance, ou dans un délai de six 
mois additionnels, avec la permission d’un juge de la Cour 
supérieure, sur requête à cet effet, s’il est démontré à sa sa­
tisfaction qu’il y avait excuse raisonnable pour ne pas insti­
tuer l’action ou la procédure dans le délai en premier lieu 
mentionné.

3. Mais aucune telle action ou procédure ne peut être 
commencée après l’expiration de l’année et des six mois ad­
ditionnels, excepté dans le cae où la mort de l’assuré est pré 
su niée parce qu’aucun renseignement n’a été reçu sur son 
compte pendant sept ans, alors l’action ou la procédure peut 
être instituée dans l’année et les six mois à compter de l’ex­
piration de cette période.

Of. Ontario, 60 Vict., ch. 36, s. 148.

Directeurs pour les actionnaires et directeurs pour les 
assurés.

98. Les dispositions du présent article s’étendent et s’ap­
pliquent à toute compagnie d’assurance sur la vie ci-devant
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autorisée par licence, ayant un capital social, soit que ce ca­
pital porte le nom de capital social, de capital actions, de 
fonds d<* garantie ou tout autre nom, qui relève de l'autorité 
légi-dative du parlement du Canada.

Les dites dispositions s’étendent et s’appliquent ainsi, 
nonobstant toute disposition contraire de toute loi spéciale 
relative à ces compagnies d’assurance sur la vie ou de tous 
statuts ou règlements des dites compagnies.

b. Toute pareille compagnie doit, par règlement établi 
antérieurement au premier jour d’octobre mil neuf cent dix, 
déterminer Je nombre de directeurs qu’auront à élire les ac­
tionnaires et les porteurs do polices avec participation res­
pectivement, ainsi qu’il est ci-après prévu, et le nombre des 
directeurs pour les assurés ainsi déterminé sera d’au moins 
les deux-cinquièmes du nombre total à élire. A l’assemblée 
annuelle tenue en 1911, et à chaque assemblée annuelle sub­
séquente, il sera élu un conseil, ainsi que déterminé par rè­
glement comme il est dit ci-dessus, mais ce conseil se com­
posera d’au moins neuf et d’au plus seize directeurs, qui 
tous resteront en charge une année, mais seront rééligibles. 
Ix.*s directeurs pour les actionnaires seront élus par les ac­
tionnaires et les directeurs pour les assurés seront élus par 
les porteurs de polices avec participation.

Cf. section 14(1.

Le gérant peut être directeur.

4. Le gérant de la compagnie peut être un des directeurs 
de la compagnie, mais nul agent ou fonctionnaire rémunéré 
autre que le gérant n’est éligible au poste de directeur. Les 
mots “fonctionnaire rémunéré”, dans le présent paragraphe, 
ne comprennent pas le président et le vice-président, ou le 
président et le premier vice-président, s’il en est plus d’un, 
élus sous le régime du paragraphe 9 du présent article.

Conditions d'éligibilité des directeurs pour les actionnaires.

Personne ne jieut être directeur pour les actionnaires a 
moins qu’il ne possède en son propre nom et pour son pro­
pre compte des actions du capital social de la compagnie 
pour un montant d’au moins deux mille cinq cents dollars 
et qu’il n’ait opéré tous les versements échus au compte de 
ces actions et acquitté toutes les obligations contractées par 
lui envers la compagnie.

Une voix par action.

(I. A toutes les assemblées générales de la compagnie cha­
que actionnaire présent en personne ou représenté par fondé 
de pouvoirs qui a acquitté tous les versements échus sur ses 
actions dans le capital social et toutes les obligations con­
tractées par lui envers la compagnie a une voix pour chaque 
action dont il est porteur.

Est membre tout porteur de police à participation pour 
$1.000. — Conditions d'éligibilité des directeurs 

pour les assurés.

1 oute personne, actionnaire ou non de la compagnie, 
dont la vie est assurée pour deux mille dollars ou plus dans 
la compagnie par une ou des polices avec participation sur 
lesquelles il n’est dû aucune prime, personne ci après dési­
gnée sous la rubrique de norteur de police avec participa­
tion, est membre de la compagnie et a droit d’être présente 
en jiersonne ou représentée par un fondé de pouvoirs à tou­
tes les assemblées générales de la compagnie, mais les por­
teurs de polices avec narticipation n’ont pas en cette qualité 
l<* droit de voter a 1’elect ion des directeurs pour les action­
naires. Tout porteur de police ou polices avec participa­
tion dans la compagnie pour quatre mille dollars ou plus, à 
I exclusion des augmentations des capitaux assurés, sur les­
quelles polices il n’est pas dû de prime, peut, s’il n’est pas 
un actionnaire et s’il a payé des primes sur cette ou ces po­
lices pendant au moins trois années, être élu directeur pour 
les assurés.

Vf., p. 110.
Assemblée.

8. Les directeurs pour les assurés se réunissent avec les 
directeurs pour les actionnaires, et ils ont droit de voter sur 
toutes les (piestions d'affaires.

Président.

0. Ia*s directeurs doivent élire sur leur nombre un prési­
dent et un ou plusieurs vice-présidents.

Quorum.

10. A toutes les assemblées des directeurs pour l’expédi­
tion des affaires, la majorité des directeurs constitue un 
quorum.

Assemblée annuelle.

11. La convocation des assemblées générales se fait par 
voie d’avis imprimé donné à chacun des actionnaires et des 
assurés ayant droit de voter, mis à la poste au moins trente 
jours avant la date pour laquelle l’assemblée est convoquée 
et portant l’adresse des actionnaires et des assurés ayant 
droit de voter, respectivement, inscrite dans les registres de 
la compagnie, et s’il s’agit oe l'assemblée annuelle, l’avis de 
convocation doit porter qu’en conformité des dispositions de 
la Loi des assurances, les actionnaires et les porteurs de po­
lices ayant droit de voter peuvent voter, respectivement, à 
l’élection des directeurs qu’il y a lieu d’élire à cette assem­
blée annuelle.

Vote.

12. A l’assemblée annuelle nul actionnaire ne peut voter 
pour un plus grand nombre de directeurs qu’il n’y en a à
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élire pour le? actionnaires, et nul assuré ne peut voter pour 
un plus grand nombre de directeurs qu’il n’y en a à élire 
pour les assurés.

Procurât ion.

13. Vne procuration n’est valide que si elle a été signée, 
scellée et délivrée dans les trois mois qui ont précédé ras­
semblée où il est question de l’utiliser, et si elle a été remise 
au secrétaire de la compagnie au moins dix jours avant ras­
semblée, et elle ne peut servir qu’à cette assemblée ou à la 
reprise (b1 cette assemblée1 après ajournement. Elle peut 
être révoquée en tout temps avant cette assemblée.

14. Tout fondé de pouvoirs (pii représente un actionnaire 
doit être lui-même actionnaire et avoir droit de vote, et tout 
fondé de pouvoirs qui représente un actionnaire participant 
doit être lui-même actionnaire participant et. être habile à 
voter.

Retrait de Vautorisation et son renouvellement.

00. Lorsqu’il est démontré au Ministre d’une manière 
suffisante à ses veux qu’un engagement non contesté et ré­
sultant d’une police d’assurance sur la vie au Canada, est 
resté non acquitté par la compagnie pendant soixante jours 
aptes son échéance, ou qn’elle n’a pas satisfait à un engage­
ment contesté, après jugement définitif obtenu suivant les 
voies de droit régulières et après l’offre d’une quittance lé­
gale et valable à l’agent de la compagnie, le Ministre peut 
retirer l’autorisation à cette compagnie.

Cf. S. R. Q. 1000, art. 7012, s. 7.

Renouvellement d’une autorisation.

100. Si, dans les trente jours après le retrait de cette au­
torisation, il est satisfait à cet engagement non contesté ou 
à ce jugement définitif contre la compagnie, l’autorisation 
peut être renouvelée.

Renouvellement des autorisations retirées.

101. Lorsque l’autorisation d’une compagnie d’assurance 
sur la vie lui a été retirée par le Ministre, sous l’empire de 
l’un des articles qui précèdent, cette autorisation peut être 
renouvelée si, dans les trente jours à dater du retrait, la 
compagnie se conforme aux prescriptions de la présente loi, 
à la satisfaction du Ministre.

DISPOSITIONS GENERALES DES S. R. Q. DE 1909 AP­
PLICABLES A TOUTES LES COMPAGNIES 

OU SOCIETES D’ASSURANCES.

Interprétation d’une police ayant pour objet une personne 
ou une propriété dans Québec.

Quand l’objet d’un contrat d’assurance est une pro’ 
piiété ou un intérêt susceptible d’assurance dans les limites 
de la province de Québec, ou est une personne domiciliée ou

résidant dans ses limites, toute police, de même que tout 
certificat, reçu intérimaire ou écrit établissant le contrat, s’il 
est signe, contresigne, omis ou délivré dans la province de 
Québec, ou déposé au bureau do poste ou confié à un com­
missionnaire, messager ou agent pour être délivré ou remis 
à Yassuré, son ayant cause ou agent dans la province, doit 
être considéré comme la preuve d’un contrat passé dans 
cotte province, et ce contrat doit être interprété selon la lui 
de cette province, et toute somme d’argent payable en vertu 
d icelui doit être payée an bureau de l’officier ou de Vagent 
principal de la compagnie ou société effectuant l’assurance 
dans cette province. \A> présent article a son effet no­
nobstant toute entente, condition ou stipulation à ce con­
tra in*.

<’f. Ont. 1)0, Viet., ch. 36, s. 1 Id.
7028 S. R. Q„ 1909.

La police doit ton tenir tout le contrat.
1. Lorsqu’un contrat d’assurance, fait par une compagnie 

ou société quelconque, est prouvé par un écrit, la compagnie 
ou société doit insérer intégralement tous 1rs termes ou con­
ditions du contrat à la face ou au dos du document qui orée 
ou prouve le contrat, et, à moins d’être ainsi inséré, aucun 
terme du contrat, ou condition, stipulation, modifiant ou 
diminuant l’effet de tout tel contrat fait ou renouvelé après 
l’entrée en vigueur de la présente loi, n’aura de valeur ou 
d'effet, ou ne peut être admis comme preuve au préjudice 
de l’assuré ou du bénéficiaire.

Cf. Statut fédéral des Ass.
Références particulières (tans certains contrats.

2. I ne société de secours mutuels ou une société charita­
ble peut aussi, au lieu d'insérer au long le contrat dans le 
certificat ou autre instrument du contrat, y indiquer, par 
des références particulières, les articles ou les dispositions 
de la constitution, des règlements ou des règles qui renfer­
ment tous les termes essentiels du contrat non insérés dans 
le libellé du contrat lui-même, et la société doit, lors de la 
remise ou avant la remise de ce libellé de contrat, remettre 
également à l’assuré un exemplaire de la constitution ou des 
règlements ou règles y mentionnés.

Ont. 60 Viet.. eh. 36, s. 114.
Droit d’entrée et d’accès.

7029. Après toute jH-rfe ou dommage survenu à une 
propriété assurée, la compagnie d’assurance a immédiate­
ment. dans la personne d’un agent dûment accrédité, un 
droit d’entrée et d’accès suffisant pour lui permettre de vi­
siter et d’examiner la propriété et de faire une estimation 
de la perte ou du dommage.

Ont. 60 Viet., ch. 36, s. 165.

NOS REGISTRES DE COMMERCE.

(Suite)

Des sociétés en commandite.

Un avis de leur dissolution doit en être déposé et publié 
de la même manière que de leur formation.

Tout changement fait dans les noms des gérants, dans la 
nature des affaires, ou dans le capital ou les actions de la
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société ou de toute autre manière indiquée dans la décla* 
ration primitive (excepté les noms des commanditaires) est 
considéré comme» une dissolution de la société. Et si la 
société est continuée après tel changement, elle est réputée 
société en nom collectif, à moins qu’elle* ne soit renouvelée 
comme société en commandite oui, à défaut d’avis de disso­
lution donné suivant la loi, continue à être responsable de­
vant Je public pour tous engagements contractés par l’un 
des associés au nom de la société dans l'exercice du mandat, 
dont la révocation ne paraît pas avoir été dénoncée suivant 
la loi.

Du recouvrement des pénalités.
Dans les actions pénales, le défendeur peut exiger que le 

demandeur soit tenu de donner caution pour le paiement 
des dépens (art. ISO C. P.).

D'après le Code criminel, c’est une offense (pie de faire 
un compromis avec l’accusé sans le consentement de la 
Cour, dans les actions pénales.

“Est coupable d’un acte criminel et passible d’une amen­
de n’excédant pas celle qui fait l’objet du compromis, tout 
individu qui, ayant intenté, ou sous prétexté d intenter un.1 
action contre quelqu’un en vertu d’un statut pénal afin 
d’obtenir de lui le paiement de quelque amende, fait un 
compromis avec l’accusé sans l’ordre ou sans le consente­
ment de la Cour, qu’une infraction ait été réellement com­
mise ou non. (8. R. C. de 1906, c. 146, s. 181).

Le défaut de faire et produire les déclarations ordonnées 
par l’article 6091 des Statuts Refondus de Québec 1909 
rend toutes les compagnies constituées en corporation, fni- 
aaut 1 entreprise, commerce ou affaires dans cette 
province, excepté les banques, passibles d’une amende de 
deux cents piastres, et le président, le gérant principal ou 
l’agent eu chef, suivant le cas, d une pénalité de cent 
piastres.

Une poursuite peut être prise contre la compagnie, son 
président, gérant principal ou agent en chef, pour contra­
vention à la présente section, tant que la compagnie conti­
nue à faire quelque entreprise, commerce ou affaire, sans 
se conformer à la présente section, nonobstant toute dispo­
sition édictant une prescription.

Toutefois si la compagnie cesse (1e faire quelque entre­
prise, commerce ou affaire sans s être conformée, en temps 
utile, à la présente section, une poursuite peut être prise 
contre elle, son président, gérant principal ou agent en chef, 
qu'ils occupent ou qu'ils aient cessé d’occuper des fonc­
tions, dans de cours de doux années à compter du dernier 
jour où la compagnie a fait ces entreprises, commerce ou 
affaire.

I (ioorges Y, ch. 33, sanctionné et entré en vigueur le 
! juin 1910.

La moitié de l’amende appartient au dénonciateur (voir 
art. 1038 du Code criminel du Canada, art. 6097 ot 7442, 
S. R. Q. de 1909).

II n’est jamais loisible à un poursuivant, sur action en

recouvrement de pénalités, de procéder “\n forma paupe­
ris”. (Art. 89 C. P.).

Toute action, poursuite ou dénonciation, instituée au su­
jet d’une amende, en vertu de tout statut ou de toute loi 
pénale, par lequel l'amende est accordée à 8a Majesté, ses 
héritiers ou successeurs seulement, doit être instituée dans 
les deux années à compter du jour où l’effense a été com­
mise co ri t/e les dispositions de ce statut ou de cette loi 
pénale, mais pas après.

Toute action, poursuite ou dénonciation, instituée au 
sujet d'une amende, en vertu de tout statut ou de toute loi 
pénale, dont le bénéfice et la poursuite sont réservés par ce 
statut ou cette loi à Sa Majesté, ses héritiers ou succes­
seurs, et à toute autre personne qui peut en poursuivre le 
recouvrement, doit être instituée par cette autre personne 
dans le cours d’une année, à compter du jour où l’offense 
a été commise, mais pas après; à défaut de poursuite de la 
part de cette personne, elle doit être instituée pour Sa Ma­
jesté, ses héritiers ou successeurs, dans le cours des deux 
années après l’expiration de la dite année.

Toute action, poursuite ou dénonciation, instituée ou 
portée pour contravention à tout statut ou à toute loi pé­
nale après le temps prescrit à cet égard, est nulle.

’route action pénale en vertu d’une loi fédérale non 
autrement prévue, est de deux ans. (Voir article 1111 du 
(ode criminel du CYnada, 8. R. C., 1906, oh. 146).

La prescription de ces actions pénales est acquise au bout 
de deux ans. (Art. 7532 des 8. R. Q. de 1909).

Du délai, de 60 jours.
Dans deux cas, les déclarations de commerce doivent 

être faites sans délai : lo. La femme séparée de biens, dit 
l’art. 7255 8. R., ne peut faire commerce avant d'avoir re­
mis au protonotaire du district et au régistrateur du comté 
où elle veut faire une déclaration par écrit, énonçant son in­
tention r[ contenant ses noms et prénoms et ceux de son 
mari, et ht raison sous laquelle elle veut ainsi faire com­
merce; de même, pour le dépôt de certificat de société en 
commandite, pour l’exercice de quelque métier ou négoce 
autre que le commerce de banque et d’assurance, il n’y a 
aucun délai, la loi ne réputant cette société formée qu’après 
l’accomplissement de ces formalités. (Art. 1876 C. C. et 
S. R. Q. de 1909, art. 7255.) Un délai de soixante 
jours est accordé, comme sous notre Statut de 1849, ]>our 
faire la déclaration d’une société commerciale ordinaire 
(art. 7437 8. R. ().). à compter de la formation de leur 
■société, et pour les raisons sociales à compter de leur pre­
mier emploi par la personne faisant affaires seule sous un 
nom fictif, (art. 7439 des mêmes statuts refondus de Qué­
bec do 1909), et enfin, quant aux compagnies incorporées, 
à compter du commencement de leurs opérations (art. 6091 
8. R. Q. de 1909).

Dans Ontario, la loi laisse six mois de délai aux sociétés 
pour leur enregistrement.

Publicité des Procurations.
La publicité de procuration commerciale n’existe pas 

dans nos lois, mais elle a été réalisée en Allemagne ou en 
Hongrie, où la loi commerciale exige la déclaration des 
procurations commerciales de même qu’un dépôt de la si­
gnature des commerçants.
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